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I. DES ESPACES PARTICULIERS 

 

 Territoires éloignés de la métropole 
 Insularité ou enclavement 
 Isolement géographique important 
 Climats plus difficiles 
 Aléas naturels nombreux : 

 cyclones 
 éruptions volcaniques 
 séismes 

 Grande biodiversité : 

 récifs coralliens 
 forêt amazonienne 

 

II. DES AMÉNAGEMENTS SPÉCIFIQUES 

 

Pour réduire l’isolement : 

 Construction d’infrastructures de transport : 

 ports 
 aéroports 
 ponts 

Pour développer l’économie : 

 Aménagements touristiques : 

 stations balnéaires 
Pour réduire les inégalités socio-économiques : 

 Rénovation urbaine 
 Équipements : 

 médicaux 
 scolaires 

 

III. LIENS AVEC LA MÉTROPOLE ET L’UNION EUROPÉENNE 

 

 Liaisons aériennes régulières 
 Échanges commerciaux 
 Aides spécifiques de la métropole 
 Aides financières de l’Union européenne 
 Faible intégration des DROM à leur aire régionale 

 

IV. VOCABULAIRE (DÉFINITIONS COMPLÈTES) 

 



DROM : 

Départements et régions d’outre-mer. Ils sont au nombre de cinq : 

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Mayotte. 

Collectivités d’outre-mer (COM) : 

Territoires français situés hors de la France continentale et bénéficiant d’une plus grande autonomie que les DROM : 

Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Terres australes et antarctiques françaises, Wallis-et-Futuna. 

ZEE (Zone économique exclusive) : 

Espace maritime de 370 km autour des côtes sur lequel un État dispose de droits exclusifs pour exploiter les ressources 

(pêche, ressources énergétiques et gisements sous-marins). 

 

V. LE RÉSUMÉ 

 

Les territoires ultramarins français présentent une grande diversité géographique, culturelle et économique. Toutefois, ils 
partagent une problématique commune liée à leur éloignement géographique et à leur taille réduite par rapport à la France 
continentale. 

1. Éloignement géographique et insularité : 

La Réunion (DROM), située dans l’océan Indien, et la Polynésie française (COM), dispersée dans l’océan Pacifique, illustrent 
les contraintes liées à l’éloignement et à l’insularité. 

2. Vulnérabilité aux risques naturels : 

La Guadeloupe (DROM) et Saint-Martin (COM) sont régulièrement exposées aux cyclones tropicaux, ce qui complique 
l’aménagement du territoire. La Nouvelle Route du Littoral à La Réunion a été construite afin de résister aux cyclones et aux 
glissements de terrain. 

3. Dépendance économique et aide financière : 

Mayotte (DROM) bénéficie d’une aide financière importante de la France afin de soutenir son développement économique 
et social, notamment pour assurer l’approvisionnement en eau potable. 

4. Biodiversité exceptionnelle et fragilité des écosystèmes : 

La Nouvelle-Calédonie (COM) abrite l’un des plus vastes récifs coralliens au monde mais subit des menaces comme la 
surpêche et le changement climatique. La Guyane (DROM) possède une grande partie de la forêt amazonienne. 

5. Diversité culturelle et linguistique : 

La Guyane est marquée par la coexistence de cultures autochtones, créoles et amérindiennes, constituant une richesse 
culturelle unique. 

6. Immigration et mixité sociale : 

La Martinique (DROM) est un territoire où se rencontrent différentes influences africaines, européennes et caribéennes, 
avec une immigration importante provenant d’autres îles de la Caraïbe. 

7. Enjeux environnementaux et climatiques : 

Saint-Pierre-et-Miquelon et la Polynésie française sont confrontés à la montée du niveau de la mer, à l’érosion côtière et aux 
effets du changement climatique, mettant en danger des écosystèmes fragiles. 

Ces spécificités nécessitent la mise en place de politiques adaptées afin de garantir le développement durable, la protection 
de l’environnement et le bien-être des populations ultramarines. 
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